
 Votre projet ou plan 
 est-il soumis à 

 évaluation 
 environnementale (

 art. L122-1 CE)

 Oui

 S'agit-il d'un : 

 Projet

 Quelle est la vocation principale de ce projet 
 ou de cette opération ?

 - Création ou élargissement d'autoroutes, de 
 routes express ou de routes à 2X2 voies à 
 chaussées séparées
 - Ou élargissement d'une route existante à 2 
 voies ou plus à chaussées séparées
 - Ou création de lignes ferroviaires
 - Création de voies navigables, ou mise à 
 grand gabarit de canaux existants

 Coût du projet supérieur à 450 M € ou 
 longueur du projet supérieur à 40 km.
  (ATTENTION ICI à bien intégrer à votre 
 chiffrage les travaux de raccordement 
 énergétiques ou d'accès, d'eau, etc. cf Article 
 L122.1 CE // précision à répéter à toutes les 
 cases//)

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Coût du projet supérieur à 230 M € ou 
 longueur du projet supérieure à 20 km.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création ou extension d'infrastructures de 
 pistes d'aérodromes

 Aérodrome de catégorie A et coût du projet 
 supérieur à 155 M €.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite  (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Aérodrome de catégorie A et coût du projet 
 supérieur à 55 M €.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création ou extension d'infrastructures 
 portuaires

 Coût du projet supérieur à 230 M € ou 
 superficie du projet supérieure à 200 ha.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Coût du projet supérieur à 115 M € ou 
 superficie du projet supérieure à 100 ha.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création de lignes électriques

 Lignes de tension supérieure ou égale à 400 
 kV et d'une longueur supérieure à 10 km.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Lignes de tension supérieure ou égale à 200 
 kV et d'une longueur aérienne supérieure à 15 
 km.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création de canalisations de transport de gaz 
 naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de 
 produits chimiques

 Canalisations de transport de diamètre 
 supérieur ou égal à 600 millimètres et de 
 longueur supérieure à 200 kilomètres.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite  (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Canalisations de transport de diamètre 
 supérieur ou égal à 600 millimètres et de 
 longueur supérieure ou égale à 100 kilomètres

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création d'une installation nucléaire de base

 Nouveau site de production nucléaire-
 Nouveau site hors production électro-
 nucléaire correspondant à un investissement 
 d'un coût supérieur à 460 M €.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Nouveau site de production nucléaire-
 Nouveau site hors production électro-
 nucléaire correspondant à un investissement 
 d'un coût supérieur à 230 M €.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Création de barrages hydroélectriques ou de 
 barrages-réservoirs

 Volume supérieur à 20 millions de mètres 
 cubes.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite  (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Volume supérieur à 10 millions de mètres 
 cubes.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Transferts d'eau de bassin fluvial (hors voies 
 navigables)

 Débit supérieur ou égal à un mètre cube par 
 seconde.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite  (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Débit supérieur ou égal à un demi-mètre cube 
 par seconde.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Equipements (bâtiments, infrastructures, 
 appareillages et éléments mobiles) culturels, 
 sportifs, scientifiques ou touristiques

 Coût des projets (bâtiments, infrastructures, 
 équipements) supérieur à 460 M €.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite  (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Coût des projets (bâtiments, infrastructures, 
 équipements) supérieur à 230 M €.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Equipements (bâtiments, infrastructures, 
 appareillages et éléments mobiles) industriels

 Coût des projets (bâtiments, infrastructures, 
 équipements) supérieur à 600 M €.

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP pour qu'elle décide de la procédure 
 participative la plus adaptée (débat public ou 
 concertation préalable) ou bien d'une 
 absence de suite (si par exemple votre projet 
 est trop avancé, ou si votre saisine est jugée 
 incomplète). Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 300M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Coût des projets (bâtiments, infrastructures, 
 équipements) supérieur à 300 M €.

 Vous devez publier un avis de projet dans un 
 journal local et dans un journal national selon 
 les modalités de l'article L121-8-II CE. Vous 
 êtes légalement contraint de solliciter la 
 CNDP soit en :

 La saisissant pour qu'elle décide de la 
 procédure la plus adaptée (concertation 
 préalable, débat public ou aucune des deux). 
 Prenez contact avec le service instruction à l'
 adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Affichage de la fiche "Passage en plénière"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Demandant directement un garant. Le droit d'
 initiative est alors ouvert pendant deux mois 
 pour permettre à un tiers de saisir la CNDP sur 
 votre projet, ce qui peut amener à requalifier 
 la concertation que vous aurez engagée en 
 débat public. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-8"
 - Affichage de la fiche "Projets de plus de 
 150M€"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Un montant ou une mesure inférieur au seuils 
 proposés

 Renvoi vers "Autre"

 Autre, à l'exclusion d'une création de ZAC, d'
 un Programme de Rénovation Urbaine ou d'
 un projet mentionné au R103-1 CU.

 Quand prévoyez-vous de déposer la première 
 demande d'autorisation (permis de démolire 
 préalable nécessaire, DDAE, permis de 
 construire) ?
 NB - Dans le cas d'une concertation, le délai 
 minimum entre une saisine de la CNDP et le 
 dépôt de la première demande d'autorisation 
 est de 6 mois (2 mois pour la préparation de la 
 concertation avec un garant (L121-16-1 CE) + 
 15j pour le délai de publication (R121-25 CE) + 
 15j à 3 mois pour la concertation (L121-16 
 CE) + 1 mois pour le bilan du garant (L121-16 
 et L121-16-1 CE) + 2 mois pour la réponse du 
 maître d'ouvrage (L121-16 CE)) Ce délai ne 
 permet toutefois pas d'associer le public aux 
 décisions dans de bonnes conditions et la 
 CNDP recommande vivement qu'il soit d'au 
 moins 8 mois.

 Dans plus de 6 mois  Dans moins de 6 mois

 Selon l'article L121-15-1 CE, il est trop tard 
 pour mener une concertation préalable. 
 Comme vous n'y êtes pas contraint 
 légalement, il vous suffit de publier une 
 déclaration d'intention selon les modalités 
 des articles L121-19 et R121-25 CE et d'
 attendre l'expiration du 2e mois suivant cette 
 publication avant de déposer les premières 
 autorisations
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Vous pouvez aussi flexibiliser votre 
 calendrier de façon à repousser le dépôt de la 
 première demande d'autorisation à plus de 6 
 mois et contactez au plus vite le service 
 instruction de la CNDP à l'adresse saisine@
 debatpublic.fr

 Si toutefois vous tenez à demander un garant 
 sans flexibiliser votre calendrier, la CNDP 
 prendra acte dans sa décision qu'une saisine 
 tardive ne permet pas de débattre de l'
 opportunité du projet, ce qui met à mal le 
 respect du droit. Le bilan du garant versé à l'
 enquête publique reprendra ce point.

 Document d'urbanisme à faire mettre en 
 compatibilité du fait d'un projet ou d'une 
 opération particulière ?

 Quelle est la vocation principale de ce projet 
 ou de cette opération qui emporte mise en 
 compatibilité de vos documents d'
 urbanisme ? (ATTENTION ICI même si les 
 MECDU ne sont plus soumises à participation 
 CE, il y a un choix en opportunité à faire : les 
 laisser pour identifier des projets pour 
 lesquels les MO ne seraient pas venus nous 
 voir sinon ou bien les retirer)

 Idem arbre de gauche

 Plan national

 Vous êtes légalement contraint de saisir la 
 CNDP. Prenez contact avec le service 
 instruction à l'adresse saisine@debatublic.fr
 Affichage des fiches : 
 - Plans et programmes nationaux
 - Solliciter la CNDP L121-8

 Plan régional ou territorial

 Quel est le niveau d'avancement de votre 
 plan (art. L121-15-1 CE) ?

 Diagnostic en cours de définition  Stratégie et orientations en cours de définition  Stratégie définie et délibérée, et plan d'action 
 en cours de définition

 Selon l'article L121-15-1 CE, il est trop tard 
 pour mener une concertation préalable. 
 Comme vous n'y êtes pas contraint 
 légalement, il vous suffit de publier une 
 déclaration d'intention selon les modalités 
 des articles L121-19 et R121-25 CE et d'
 attendre l'expiration du 2e mois suivant l'acte 
 prescrivant la mise en place de votre plan.
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Vous pouvez aussi flexibiliser votre 
 calendrier de façon à repousser le dépôt de la 
 première demande d'autorisation à plus de 6 
 mois et contactez au plus vite le service 
 instruction de la CNDP à l'adresse saisine@
 debatpublic.fr

 Si toutefois vous tenez à demander un garant 
 sans flexibiliser votre calendrier, la CNDP 
 prendra acte dans sa décision qu'une saisine 
 tardive ne permet pas de débattre de l'
 opportunité du projet, ce qui met à mal le 
 respect du droit. Le bilan du garant versé à l'
 enquête publique reprendra ce point.

 Projet, plan ou programme nécessaire à la 
 préparation, à l'organisation ou au 
 déroulement des Jeux Olympiques de 2024 (
 art. 9 Loi Olympique)

 Vous êtes soumis à la participation du public 
 par voie électronique selon les modalités de l'
 article L123-19 CE. Vous devez pour cela 
 demander à la CNDP la désignation d'un 
 garant.
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-17"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Non

 Vous n'êtes pas soumis aux procédures 
 participatives encadrées par la CNDP

 Si vous ne souhaitez finalement pas 
 demander la désignation d'un garant, vous 
 devez publier une déclaration d'intention sur 
 ce plan selon les modalités des articles L121-
 18 et R121-25 CE et attendre l'expiration du 2e 
 mois suivant cette déclaration pour organiser 
 une concertation.
 - Vous n'avez légalement pas le droit d'
 associer le public à des démarches de 
 concertation pendant cette période.
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Vous pouvez demander la désignation d'un 
 garant à la CNDP.
 - Veillez alors à prévoir 2 mois minimum entre 
 la date de désignation du garant et le début 
 envisagez de la concertation. Ce délai est 
 incompressible pour permettre au garant d'
 engager correctement son travail par une 
 étude de contexte et la rencontre des 
 différents acteurs concernés par votre plan. 
 Vous n'avez légalement pas la possibilité d'
 engager la concertation du public avant la 
 prise de fonction du garant.
 - Prenez contact avec le service instruction à 
 l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-17"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Vous pouvez demander la désignation d'un 
 garant à la CNDP.
 - Veillez alors à prévoir 2 mois minimum entre 
 la date de désignation du garant et le début 
 envisagez de la concertation. Ce délai est 
 incompressible pour permettre au garant d'
 engager correctement son travail par une 
 étude de contexte et la rencontre des 
 différents acteurs concernés par votre plan. 
 Vous n'avez légalement pas la possibilité d'
 engager la concertation du public avant la 
 prise de fonction du garant.
 - Prenez contact avec le service instruction à 
 l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-17"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Si vous ne souhaitez finalement pas 
 demander la désignation d'un garant, vous 
 devez publier une déclaration d'intention sur 
 ce plan selon les modalités des articles L121-
 18 et R121-25 CE et attendre l'expiration du 2e 
 mois suivant cette déclaration pour organiser 
 une concertation.
 - Vous n'avez légalement pas le droit d'
 associer le public à des démarches de 
 concertation pendant cette période.
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Vous pouvez demander la désignation d'un 
 garant à la CNDP.
 - Veillez alors à prévoir 2 mois minimum entre 
 la date de désignation du garant et le début 
 envisagez de la concertation. Ce délai est 
 incompressible pour permettre au garant d'
 engager correctement son travail par une 
 étude de contexte et la rencontre des 
 différents acteurs concernés par votre plan. 
 Vous n'avez légalement pas la possibilité d'
 engager la concertation du public avant la 
 prise de fonction du garant.
 - Prenez contact avec le service instruction à 
 l'adresse saisine@debatublic.fr
 - Affichage de la fiche "Solliciter la CNDP 
 L121-17"
 - Affichage de la fiche "Mon dossier de 
 saisine"
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.

 Si vous ne souhaitez finalement pas 
 demander la désignation d'un garant, vous 
 devez publier une déclaration d'intention sur 
 ce plan selon les modalités des articles L121-
 18 et R121-25 CE et attendre l'expiration du 2e 
 mois suivant cette déclaration pour organiser 
 une concertation.
 - Vous n'avez légalement pas le droit d'
 associer le public à des démarches de 
 concertation pendant cette période.
 - Liens Légifrance vers les articles cités dans 
 la branche.


